
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 
Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
- Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 30 mars 2026
- Point sur les décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations

I - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES
- Désignation des représentants de la commune à l’assemblée spéciale de la Société Publique Locale Perpignan 
Méditerranée
- Désignation du représentant de la commune au sein de la SPL  Agence Régionale de l’Energie et du Climat 
Occitanie (SPL AREC Occitanie)
- Désignation du représentant de la commune pour la Société Publique Locale (SPL) «Rives Bleues»
- Renouvellement de la convention entre le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales et la commune pour la 
mise à disposition gratuite d’un défibrillateur externe semi-automatique à destination des habitants

II - POLICE / SECURITE
-  Positionnement  d’un  agent  statutaire  sur  un  poste  d’Assistant  Temporaire  de  la  Police  Municipale  (article 
L.412-49-1 du code des communes) 

III - ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES
- Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association «SNEMM  - 1620ème Section de la Médaille Militaire»

IV - LITTORAL / DROIT PUBLIC MARITIME
- Convention avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) des Pyrénées-Orientales pour la 
surveillance des plages pendant la saison estivale 2026

V - SOCIAL / CCAS / INCLUSION
- Fixation du nombre de membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
- Election des membres au conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale

VI - RESSOURCES HUMAINES
- Modification du tableau des effectifs
- Recrutement de contractuels dans le cadre de besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité  (article 3 
alinéa 2 de la loi 84-53 du 26/01/1984) 

VII - URBANISME
- Commission Communale des Impôts Directs (CCID) : proposition des commissaires au Directeur Départemental 
des Finances publiques

.../...

LUNDI 13 AVRIL 2026 A 18H30 
(A LA MAIRIE  - SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL)
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VIII - ENFANCE / JEUNESSE / SCOLAIRE
- Participation  de  la  commune  aux  voyages  organisés  par  le  collège  Jean  Mermoz  de  Saint-Laurent-de-la-
Salanque 

IX - FINANCES
- Budget de la ville :  vote du budget primitif 2026
- Budget annexe de l’OMAC : vote du budget primitif 2026
- Budget de la ville : vote des taux 2026
- Attribution des subventions aux associations pour l’année 2026
- Modification des tarifs communaux : mise à jour de délibérations antérieures

Fait à TORREILLES, le 7 avril 2026

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
1, Avenue de la Méditerranée 66440 Torreilles - Tél. 04 68 28 32 02 - www.torreilles.fr - mairie@torreilles.fr


	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
	
	Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :
	- Renouvellement de la convention entre le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales et la commune pour la mise à disposition gratuite d’un défibrillateur externe semi-automatique à destination des habitants
	II - POLICE / SECURITE
	- Positionnement d’un agent statutaire sur un poste d’Assistant Temporaire de la Police Municipale (article L.412-49-1 du code des communes)

